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MOT DU MAIRE 
A l’aube du printemps, je prends quelques instants pour vous faire une rétrospective du dernier mois et du 
conseil de mars. 

Au cours des dernières semaines, la Municipalité a consulté une partie des résidents du secteur urbain, afin de 
valider l’acceptabilité sociale en lien avec une demande de changement de zonage permettant la mécanique 
automobile et le commerce aux détails. La période est maintenant terminée et nous en sommes à l’analyse des 
réponses obtenues. Nous vous reviendrons sous peu avec le scénario final. 

Le déneigement municipal va bon train malgré la température moins clémente cette année. L’équipe de dénei-
gement nous donne un très bon service en assurant une sécurité sur nos routes et je tiens à les remercier. Bien-
tôt, avec la fonte de la neige, nous verrons malheureusement apparaître des nids-de-poule. L’équipe des tra-
vaux publics fera le nécessaire pour les identifier et les réparer le plus rapidement possible. Dans l’éventualité 
de la présence de trous qui auraient échappés à notre attention, n’hésitez pas à nous en aviser. 

Le dossier Espace Citoyens avance bien. Nous arrimons présentement les différents travaux qui auront lieu sur 
le site. Considérant les enjeux de la CNESST, qui ne permet qu’à un seul entrepreneur général à la fois d’être 
sur le site, et que nous devons installer un parc pour aînés, un gazebo, un centre multifonctionnel et un station-
nement, et que les travaux ne sont pas effectués par le même entrepreneur, il devient important de bien coor-
donner le tout. Pour le volet génie civil, la Municipalité ira sur le système d’appel d’offres informatisé du gou-
vernement du Québec pour trouver un entrepreneur qualifié. Cet appel d’offre est nécessaire, selon le minis-
tère des Affaires municipales, puisque l’envergure des travaux d’excavation, des fondations du stationnement 
et du drainage de surface est trop grande. Soyez rassurés, nous étions au fait de cette obligation et les estima-
tions de coût étaient inclus dans le montage financier soumis au Ministère avant approbation du montant final. 

À la fin de l’année 2024, une demande d’étude de dossier pour un projet de résidence pour personnes âgées en 
zone agricole provinciale, précédemment refusée à la Municipalité, puisqu’il ne respectait pas la réglementa-
tion d’urbanisme, a été soumise à la MRC. Cette façon inhabituelle de procéder a été mise de l’avant afin de 
rassurer le promoteur sur l’objectivité de la Municipalité dans le traitement du dossier et de lui éviter de 
lourdes dépenses qu’engendre le développement de projets d’affaires. Comme nous nous y attendions, le pro-
jet a également été refusé par le Conseil de la MRC, car il n’est pas conforme au schéma d’aménagement et de 
développement révisé (SADR) de la MRC, ni aux orientations gouvernementales en aménagement du terri-
toire (OGAT) du gouvernement du Québec, principalement parce qu’il est en zone agricole provinciale et 
qu’il se trouve dans une zone près de l’autoroute, considérée sensible aux yeux des ministères en raison du 
bruit autoroutier. Ceci dit, la Municipalité, tout comme la MRC, trouve important de favoriser l’implantation 
de ce type de résidences dans la Municipalité, mais celles-ci doivent être localisées au bon endroit, c’est-à-dire 
à l’extérieur de la zone agricole provinciale. 

De plus, je tiens à souligner que depuis quelques années, les règles de demande d’autorisation pour des usages 
non agricoles à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) sont plus restrictives. 
En effet, lorsqu’un promoteur veut faire une demande d’autorisation en zone agricole, il doit en premier lieu 
demander l’approbation à la Municipalité qui elle, doit d’abord vérifier si la demande respecte sa réglementa-
tion d’urbanisme. Si ce n’est pas le cas, mais qu’un projet est fortement souhaité par la Municipalité, elle peut 
vérifier auprès de la MRC si une modification de ses règlements serait conforme au schéma d’aménagement et 
de développement révisé (SADR) de la MRC. 

Si la modification souhaitée par la municipalité ne respecte pas le SADR de la MRC, cette modification ne 
sera pas possible. Toutefois, si le Conseil de la MRC, avec recommandation de son comité d’aménagement et 
de développement, juge également qu’un projet qui ne respecte pas le SADR est souhaitable, celui-ci peut 
également tenter de modifier son SADR afin de l’autoriser tout en respectant les OGAT. Concernant le respect 
des OGAT, c’est le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi que 22 ministères et orga-
nismes qui en font l’évaluation (ministères des Transports, Agriculture, Environnement, Sécurité publique, 
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Santé publique, etc). 

Dans le cas où toutes ces étapes seraient réalisées avec succès, il reste encore toutes celles auprès de la 
CPTAQ alors que cette dernière refuse systématiquement les demandes à des fins non agricoles, autres que 
celles prévues dans la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec. 

Il est donc du devoir des municipalités et de la MRC de refuser des demandes qui sont jugées et analysées 
non-conformes en lien avec les OGAT ou les lois en vigueur dans le but d’éviter des frais inutiles aux contri-
buables en lien avec les modifications aux règlements d’urbanisme et du SADR ainsi que la mise à contribu-
tion des professionnels dans l’analyse des dossiers. Le tout, dans une perspective de saine gestion de l’argent 
public. 

Dans un autre ordre d’idées, en 2025 auront lieu les élections municipales dans toutes les municipalités du 
Québec. Si vous avez de l’intérêt ou des questions en lien avec les élections, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès de l’équipe administrative, ou surveillez les formations du ministère des Affaires municipales qui se-
ront offertes au courant de l’année. Le monde municipal est un beau domaine et apporte de beaux défis. Mal-
gré les quelques irritants connus de tous, il vaut la peine de s’y intéresser. 

Le chalet des loisirs est maintenant fermé et je tiens à remercier les personnes qui ont contribuées au maintien 
ses activités. Encore cette année, les jeunes et les moins jeunes ont pu 
patiner et profiter du chalet. 

Vous avez sûrement remarqué que la captation audio du dernier conseil 
diffusé sur Facebook était de meilleure qualité. Comme nous avons choi-
si de filmer avec un téléphone cellulaire plutôt qu’avec l’aide d’un tech-
nicien en audio-visuel muni d’équipement professionnel pour diminuer 
au maximum les coûts d’opération, nous sommes souvent en mode 
« essais-erreurs ». Malgré tout, nous avons connu une grande améliora-
tion depuis quelques mois, sans que cela n’engage de frais exorbitants. 
Donc, avec une meilleure qualité audio et les documents disponibles sur 
Internet, vous pouvez suivre les séances dans le confort de votre foyer. 

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 

 

SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2025 
· Le conseil municipal mandate un notaire pour effectuer les désignations cadastrales concernant les im-

meubles de vente pour taxes impayées. 

· Le conseil municipal fait la demande au gouvernement du Québec de régulariser le financement des pro-
grammes destinés aux municipalités, dont les MRC, en raison de la situation économique actuelle. 

· Le conseil municipal soutien la demande déposée par la FQM auprès de la ministre des Affaires municipales 
concernant les enjeux reliés au camp de jour. 

· Le conseil municipal autorise les employés du camp de jour à suivre une formation afin de se familiariser 
avec leur emploi et une formation en secourisme. 

· La responsable du service de garde est autorisée à s’inscrire au salon de la garde scolaire au coût de 35$, 
taxes en sus. 
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· Le conseil municipal octroie le mandat d’ingénierie à WSP au montant de 5 450$ plus les taxes applicables 

pour la réalisation du devis administratif et le suivi pour l’appel d’offres publics pour la partie civile de l’Es-
pace citoyen. 

· La directrice générale est autorisée à procéder à un appel d’offres publics afin d’obtenir des soumissions 
pour la réalisation de la portion travaux de l’Espace citoyen. 

· Le conseil municipal accepter de débourser un montant de 1 600$, taxes en sus, à WSP afin de mettre à jour 
les documents nécessaires qui serviront à publiciser l’appel d’offres publics pour la réfection des ponceaux de 
la rue du Chêne et du 5e rang. 

· La directrice générale est autorisée à procéder à un appel d’offres publics afin d’obtenir des soumissions 
pour les travaux de réfection des ponceaux de la rue du Chêne et du 5e rang. 

· La directrice générale est autorisée à s’inscrire à la formation en sécurité civile ayant pour thème « Centre 
de coordination des mesures d’urgences » pour un montant de 240$, taxes en sus. 

· Un avis de motion est donné pour le règlement #258-2025 modifiant le règlement Droits de mutations im-
mobilières 152-2014. 

· Le projet de règlement #258-2025 modifiant le règlement Droits de mutations immobilières. 

· Un avis de motion est donné pour le règlement #260-2025 modifiant le règlement de zonage #204-2021. 

· Le projet de règlement #260-2025 modifiant le règlement de zonage #204-2021 est adopté. 
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C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LOTBINIÈRE 

MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

 
 

MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

AVIS PUBLIC - APPEL D’OFFRES MUN-2025-01 

ACQUISITION D'UN VÉHICULE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE (AUTOPOMPE) USAGÉ   

 

La Municipalité désire acquérir un véhicule de lutte contre l'incendie (autopompe) usagé répondant aux carac-
téristiques mentionnées dans les documents d’appel d’offres. Afin de respecter les exigences des articles 935 
et suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, c. 27.1), la Municipalité doit procéder par appel d’offres 
public. 

 

Les documents d’appel d’offres sont disponibles par le biais du Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) et peuvent être obtenus que par le biais du SEAO, selon les tarifs en vigueur. Aucun autre document 
ne lie la Municipalité.  

 

Seules les personnes, sociétés et compagnies ayant leur principale place d’affaires ayant un établissement au 
Canada, le tout selon les accords de libéralisation des marchés applicables aux municipalité, sont admises à 
soumissionner. 

 

Les soumissions devront être placées dans des enveloppes cachetés et adressées à l’attention de la directrice 
générale de la Municipalité, Mme Émilie Marcoux-Mathieu. Les soumissions seront reçues au plus tard jus-
qu’à 10h00, le 11 avril 2025, au bureau de la Municipalité situé au 648, rue Principale, à Val-Alain (Qc), G0S 
3H0, et elles seront ouvertes le même jour, à 10h05, au même endroit. 

 

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions et elle dé-
cline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas de rejet de toutes les sou-
missions. Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité, à sa seule discrétion, et la Munici-
palité ne peut être liée d’aucune autre façon que par une résolution de son conseil. 

MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN, ce 19 mars 2025. 

_______________________________ 

Mme Émilie Marcoux-Mathieu 

Directrice générale & Greffière-trésorière 

Municipalité de Val-Alain 

648, rue Principale, Val-Alain (Qc) G0S 3H0 

dg@val-alain.com  
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Les admissions sont ouvertes : Découvrez votre cégep à St-Agapit! 
Les demandes d’admission au collégial sont maintenant ouvertes, et le moment est venu de 
concrétiser votre projet d’avenir. Que vous envisagiez un retour aux études ou la poursuite de 
vos études secondaires, le choix de votre formation collégiale et de votre cégep est une étape 
cruciale. Le Centre d’études collégiales de Lotbinière (CEC) constitue un excellent choix à con-
sidérer, alliant proximité et qualité de l’enseignement au cœur de St-Agapit. 

Le CEC offre non seulement tous les services que l’on retrouve dans les grands cégeps, mais 
aussi un encadrement des plus personnalisés et un accompagnement pédagogique exception-
nel. Étudier à St-Agapit, c’est opter pour un milieu propice à la réussite, tout en évitant le 
stress du trafic quotidien! 

Voici les programmes pour lesquels vous pouvez 
soumettre une demande d’admission : 

· Tremplin DEC 

· Arts, lettres et communication – option langues 
| NOUVEAU dès l’automne 2025 

· Sciences de la nature 

· Sciences humaines – profil interactions sociales 
et communications 

· Techniques d’éducation spécialisée 

· Techniques de comptabilité et de gestion 

· Techniques de bureautique – en ligne 

Nous vous invitons à découvrir votre cégep lors d’une visite à la carte! Offertes en semaine, ces 
visites sur mesure vous permettront de mieux connaître les programmes et services offerts par 
le CEC. 

Formations grand public : Améliorez vos compétences à faible coût ! 

Vous avez envie d’augmenter ou de développer de nouvelles compétences ? Que vous soyez étu-
diant, professionnel ou retraité, il existe une variété de formations accessibles à tous, à des prix 
abordables. Ces formations sont conçues pour 
être à la fois pratiques et accessibles, avec des 
durées allant de 3 à 20 heures. Il y en a pour tous 
les goûts et pour tous les niveaux !  Plusieurs 
possibilités s’offrent à vous tels que ; processus 
de recrutement, comprendre la comptabilité, Ex-
cel, Outlook, office 365, intelligence artificielle, 
etc. 

N'hésitez pas, allez consulter la programmation : 
https://www.cegepthetford.ca/perfectionnement/ 
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Bureau fermé 

19 
Joyeuses 
Pâques! 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  mars et avril 2025 

Bureau fermé 


